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Frais de transports domicile-travail leur prise en charge  

n'est pas suspendu lors des congés annuels 

 

 
  

   

Un arrêt du Conseil d’Etat du 31 mai 2021 n° 426176 précise qu’un CDI conclu entre un 

agent non titulaire de la FPT et une collectivité publique ne peut être rompu que par un 

licenciement, une démission ou à l'occasion d'une action en résiliation de ce contrat. 

Les modalités de rupture de l'engagement d'un agent non titulaire de la fonction publique 

territoriale sont définies par les articles 39 à 49 du décret du 15 février 1988 pris pour 

l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la 

fonction publique territoriale. 
 

Il résulte de ces dispositions que le contrat de travail à durée indéterminée conclu entre un tel 

agent et une collectivité publique ne peut être rompu que par un licenciement, une démission 
ou à l'occasion d'une action en résiliation de ce contrat. 
 

Conseil d'État 

 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2021-05-31/426176 
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